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La séance est ouverte à 17 heures 35.

I. Travaux en cours sur le quai d’Austerlitz

Gilles DELAVAUD indique que la voie sur berge est fermée depuis novembre 2006 pour la réalisation des travaux de Docks en Seine. La Mairie de Paris ne souhaitant pas rouvrir cette voie à la circulation publique, des solutions alternatives ont été recherchées avec la Préfecture de Police. La voie ne servirait alors plus qu’à la desserte et aux livraisons du Port autonome et de Docks en Seine.
Une solution envisagée est le réaménagement provisoire du quai d’Austerlitz entre le pont Charles de Gaulle et le pont d’Austerlitz. Le projet a été proposé en février 2008. Différents aménagements légers sont prévus : 
· l’élargissement de la chaussée de 50 centimètres côté, gare d’Austerlitz.
· la création d’une file pour tourner à gauche pour les usagers venant de l’est et souhaitant entrer dans la gare,
· l’implantation d’un passage piéton face à l’entrée principale de la gare,

· la création en aval du pont Charles de Gaulle d’un platelage en encorbellement de 1,80 mètre de large, située au-dessus de la berge, permettant aux piétons de continuer à circuler au même niveau que le pont sans plus à avoir à descendre  puis remonter par un escalier pour rejoindre le niveau du pont Charles de Gaulle et du quai d’ Austerlitz,.
· le réaménagement de l’angle du trottoir de l’avenue Pierre Mendès France pour redonner de l’espace aux piétons.

La Préfecture de Police a donné son accord à ce réaménagement le 18 juillet, ce qui signifie qu’il est possible de ne pas rouvrir à la circulation générale la voie passant sous le bâtiment des magasins généraux. Dès lors il devient possible d’envisager un aménagement de la berge à des fins de loisirs et de promenade beaucoup plus conséquent. La préfecture a par ailleurs demandé la possibilité de faire demi-tour pour les usagers qui remonteraient du port via la voie d’évitement de la place Valhubert qui débouche au droit du quai Saint Bernard. A la même date, l’accord pour réaliser les travaux a également été obtenu afin que ceux-ci puissent se tenir durant l’été et ne pas gêner la circulation.
Actuellement, l’élargissement de 50 centimètres a été réalisé ainsi que le décroché de 3 mètres de large. permettant le tourne à gauche. L’aménagement du passage piéton protégé est en cours et devrait être achevé d’ici la fin du mois de septembre. La rampe pour piétons, elle, nécessite une étude technique complémentaire. Les travaux pourraient être lancés à l’été 2009 pour une mise en place à l’automne de la même année.
Fabrice PIAULT juge ces propositions très positives, notamment la réalisation d’un trottoir en balcon sur la Seine. L’idée avait déjà été suggérée par les associations il y a deux ou trois ans mais elle avait à l’époque été jugée irréalisable.
Il estime qu’il faudra voir dans le temps quel est l’impact de ces aménagements sur les flux.
Claude GALLAIRE regrette qu’aucune étude globale de la circulation dans le secteur de la gare n’ait été réalisée, aussi bien pour les véhicules que pour les circulations douces. Il faut pourtant réfléchir à la liaison entre la gare et Docks en Seine, l’escale Voguéo et l’avenue Pierre Mendès France.

Le projet présenté est satisfaisant mais il ne s’agit que d’une étape. D’autres travaux de voirie légère autour de la gare sont nécessaires.

Francis COMBROUZE confirme que la Mairie est consciente qu’une meilleure circulation autour de la gare est nécessaire. La réflexion devra prendre en compte une amélioration des flux piétons et véhicules.

Jacques STAMBOULI estime que le quai bas doit être aménagé maintenant qu’il est décidé que celui-ci ne serait pas rouvert à la circulation avant plusieurs années. Il serait possible de planter de la verdure et d’aménager une promenade afin de contribuer à l’amélioration de l’environnement de la gare d’Austerlitz et des Docks en Seine.
François HOTE précise que le Port autonome prévoit bien un aménagement paysager de ce quai bas avec le concours de paysagistes. Le projet sera présenté lors du Comité de voisinage qui se tiendra le 25 septembre.
II. Etude demandée pour la réalisation d’une liaison entre l’avenue Pierre Mendès France et les Docks en Seine

Elisabeth DUFLOS explique que la création d’une passerelle reliant l’avenue Pierre Mendès France et les Docks en Seine a été étudiée. Différents projets ont été imaginés.

Le premier projet de passerelle implantée directement entre les Docks et l’avenue implique un passage de l’ouvrage devant des sorties de secours, ce qui n’est pas possible. De plus, cette implantation remettrait en cause l’aménagement paysager des terrasses en contrebas. 
D’autres solutions ont alors été étudiées, reliant d’autres niveaux et non plus l’avenue Pierre Mendès France directement. Deux variantes ont été examinées. La première partirait du deuxième palier, mais la pente de la passerelle serait trop importante, en particulier pour les personnes à mobilité réduite. L’autre solution, au départ du premier palier, verrait une arrivée juste au cœur de l’espace événementiel, sans possibilité d’entrée dédiée à l’ensemble de l’équipement.
Dans tous les cas, se pose la question du statut et de la sécurisation d’une telle passerelle, qui relierait un espace public à un espace privé fermé la nuit, et serait en cul de sac lorsque les Docks en Seine sont fermés.
En conclusion, l’implantation d’une passerelle semble difficile. Il serait souhaitable cependant d’obtenir un passage protégé au niveau du quai devant l’entrée des Docks en Seine pour en faciliter l’accès.
François HOTE constate qu’il n’existe donc aucune solution viable à ce projet de liaison.
Jacques STAMBOULI indique avoir fait récemment une visite du quartier avec la SEMAPA. Un autre accès sur la Seine est possible depuis la rue Paul Klee. La perspective depuis cette rue ne permet malheureusement pas de voir l’eau car elle bute sur un bâtiment du Port autonome. Ce dernier devrait être déplacé afin de permettre la bonne intégration du Port dans Paris Rive Gauche.

Elisabeth DUFLOS indique qu’il existe un projet de reconversion du bâtiment par le PAP.
Annick BIZOUERNE précise que le programme du concours ne prévoit pas de percée visuelle mais seulement une réhabilitation du bâtiment en l’état.

Elisabeth DUFLOS estime qu’une percée visuelle serait difficile, le Port autonome ayant souhaité conserver ces bâtiments et une piazza ayant déjà été créée à proximité.
Francis COMBROUZE rappelle que l’implantation d’une passerelle a été étudiée conformément à la demande d’une association. Cependant, l’idée d’une passerelle sur un quai avec de la circulation n’est pas très agréable sur le plan urbain.

Il ajoute qu’aucune percée visuelle n’est envisagée à la hauteur de la rue Paul Klee car une percée majeure existe déjà en aval, au débouché de Docks en Seine.
Mme CELLIER s’étonne des réponses apportées. Personne ne semble savoir quel serait le statut, public ou privé, d’une éventuelle passerelle. De plus, l’argument selon lequel des aménagements paysagers ont déjà été réalisés et ne permettent pas d’installer la passerelle apparaît bien faible.
Elisabeth DUFLOS explique que l’implantation d’une passerelle créerait un lieu particulier car elle surplomberait la première terrasse de 60 centimètres à 1,40 mètre, empêchant toute circulation et tout usage. De plus, l’ouvrage serait proche des bâtiments, ce qui poserait des problèmes de sécurité. Ce n’est bien sûr pas la reprise de l’aménagement paysager qui empêche cette implantation, mais cette dernière risquerait de détériorer la situation.

Jacques STAMBOULI demande si une promenade piétonne continue existera un jour du pont de Bercy au pont d’Austerlitz. 
François HOTE répond qu’une telle promenade continue est prévue. La volonté d’aménagement des berges en faveur des circulations douces figure au plan d’urbanisme.
Bertrand AVRIL constate que le problème de la passerelle est qu’elle aboutit sur la terrasse de Docks en Seine, espace privé fermé la nuit. Il se demande s’il ne serait pas possible d’assurer une continuité de l’espace public sur une partie de cette terrasse. Docks en Seine pourrait être intéressé.
Pierre GANGNET juge la proposition impossible car des problèmes de sécurité se poseraient. En effet, la terrasse ne permet pas d’accueillir un grand nombre de personnes.
François HOTE estime que l’objectif est de trouver une liaison de qualité. Cependant, aucun projet satisfaisant n’est apparu en matière de passerelle.
III. Reconversion de la Halle Sernam

François HOTE explique que les présentations qui vont être faites constituent des contributions au débat sur l’aménagement et l’usage de la Halle Freyssinet, bâtiment dont la taille de 300 mètres de long est unique. Il ne s’agit pas d’une pré-programmation, aucune décision n’est prise à ce jour. Le débat reste donc ouvert.

1. Etude participative conduite par Jean-Marie HENNIN, en qualité d’assistant à Maîtrise d’Usage, avec les habitants et usagers du quartier

Jean-Marie HENNIN indique qu’il présente une étude menée avec et pour des habitants, qui a nécessité 1 500 heures de travail.
En 2007, la Ville a interpellé les habitants à propos de l’usage de la Halle Freyssinet. Le Conseil de Quartier n°8 a répondu à cette sollicitation en formant un groupe de travail, dont le résultat est l’établissement d’un cahier de préconisations et la constitution d’un groupe de personnes.

Le cahier de préconisations est divisé en trois thèmes : l’urbain, l’usage et l’architecture.
L’étude urbaine rappelle que la Halle Freyssinet appartient à un quartier en formation. Elle doit s’intégrer aux réseaux de circulation et non constituer une muraille.

L’étude sur l’usage a révélé que la Halle devait être partagée. Elle doit constituer le point de tissage entre diverses relations. Environ 60 propositions d’habitants ont été recueillies. Il en ressort une forte demande d’endroit non-institutionnel, avec des lieux reliant les différents espaces de la Halle totalement ouverts au public. Il a également été demandé que certains espaces offrent un lieu de rencontre pour les habitants du quartier. Une autre dimension évoquée est celle de la mémoire du lieu, qui pourrait de nouveau accueillir des trains pour des événements. Parmi toutes les suggestions, certaines se recoupent, des compatibilités d’usages peuvent être trouvées.
La partie sur l’architecture souligne toutes les contraintes liées à la mise en œuvre de l’espace de liberté demandé. Différentes recommandations ont été avancées.

Outre ce cahier de préconisation, il est ressorti du travail du Conseil de Quartier un groupe d’une vingtaine de personnes motivées pour animer le « territoire de projets » réservé aux habitants et assurer la gouvernance des lieux.

2. Etudes initiées par la SEMAPA et réalisées par Christian DUPAVILLON, Jean-Christophe CHOBLET, Jean BLAISE et François BARRE
a. Etude de Christian DUPAVILLON

Christian DUPAVILLON a été Directeur du Patrimoine. Il est à l’origine de l’idée des Zénith et de la Cartoucherie de Vincennes ainsi que de nombreuses organisations événementielles.
Il souhaite tout d’abord rendre hommage à Freyssinet, dont la Halle est le seul bâtiment qu’il a réalisé seul. Il s’agit du plus grand bâtiment qui existe à Paris, offrant une perspective et un éclairage extraordinaires. Cette lumière est très importante, elle doit être conservée.
Une gestion a minima doit être trouvée, avec une petite équipe pour gérer le bâtiment afin que celui-ci ne soit pas déficitaire.
La Halle est en bon état mais le sol pose problème, avec des creux d’un mètre. Il est donc proposé de le rabaisser au niveau des rues.
Par ailleurs, le bâtiment ressemblait à l’origine à un parapluie, avec de grandes ouvertures sur les côtés. Cet état originel pourrait être retrouvé afin de pouvoir ouvrir la Halle en été.

Christian DUPAVILLON propose un calendrier d’événements annuels à organiser dans la Halle :

· le « grand parasol » l’été, permettant des aménagements provisoires,

· la présentation d’un continent chaque année,

· « Slow Food », le salon organisé chaque année à Turin et dans 80 pays du monde, mais pas en France,

· Une manifestation sur les arts plastiques.
D’autres manifestations occasionnelles pourraient aussi être proposées, comme un marché de troc ou des événements ayant pour thème les profondeurs de la Seine, l’art des ingénieurs ou encore une couleur. La Halle pourrait également accueillir des spectacles permettant de payer les différents frais.

b. Etude de Jean-Christophe CHOBLET
Jean-Christophe CHOBLET est scénographe. Il travaille notamment sur l’utilisation de l’espace public. Il a par exemple été chargé de « Paris Plage ».
Il se dit séduit par la Halle Freyssinet dans sa totalité. Celle-ci est totalement encaissée mais elle offre de nombreuses possibilités. La force de son espace est qu’il soit libre et en forme de parapluie.

Il propose d’équiper suffisamment cet espace pour le rendre adaptable en termes de programmation. Le lieu fonctionnerait comme un espace public accueillant différentes fonctions. L’idée est de travailler sur un lieu relais, qui accueillerait trois « hôtels » couvrant les pôles associatifs, économiques et culturels. Il y aurait ainsi un « Hôtel » des Evénements, publics ou privés, un « Hôtel » des Compétences, qui accueillerait une pépinière d’entreprises et un Hôtel de Voyageurs, c'est-à-dire un hôtel classique.
La Halle pourrait abriter un jardin couvert qui deviendrait le lieu des événements. Ce jardin pourrait être reconfiguré en fonction des besoins. Des passerelles traverseraient la Halle pour la désenclaver.

L’Hôtel des Evénements devrait être suffisamment pré-équipé pour permettre l’organisation d’événements à moindre coût. Les événements privés permettraient d’équilibrer le budget de la Halle pour que celle-ci soit offerte au public le reste du temps. Finalement, l’important est de pouvoir jouer sur la possibilité de modifier les espaces du bâtiment.
c. Etude de Jean BLAISE
Jean BLAISE est homme d’événements. Il a créé le festival des Allumées à Nantes et réalisé la première Nuit Blanche à Paris. Il est également initiateur et concepteur du Lieu Unique à Nantes.
Il estime que la très belle architecture de la Halle Freyssinet doit être conservée sans rien lui adjoindre, même si sa longueur pourrait être réduite à 200 mètres pour trouver une taille humaine. Il rappelle que lorsque les voies ferrées seront entièrement recouvertes, le bâtiment se trouvera entre des falaises. Il devra donc briller la nuit pour être vu, tel un bijou.
En entrant dans ce lieu, le visiteur est frappé par la lumière. Celle-ci doit pénétrer dans la Halle comme l’eau dans un aquarium, en supprimant tous les rideaux de fer sur les côtés et en les remplaçant par des verrières.
Pour conserver le lieu tel qu’il existe, une architecture modeste et définitive doit être trouvée afin d’établir un lieu de vie permanent, accueillant tous les jours des activités précises.
Jean BLAISE propose une entrée par l’est avec une immense cantine pour 500 personnes dans les six premières travées nord. Il s’agirait d’un lieu de sociabilité, toujours plein, avec un menu à 12 euros, sans choix et de qualité. Tout porterait autour de la nourriture. Un peu plus loin se trouveraient des boutiques, avec des passerelles allant jusqu’au plafond pour occuper l’espace, et encore plus loin un marché de produits exotiques.

Toute la partie sud accueillerait un immense jardin potager à faire visiter aux enfants et des champs de fleurs. Le lieu doit donner envie de se balader et de se reposer tout en apprenant. Enfin une salle d’exposition terminerait la Halle.
Ce lieu doit être reposant et populaire, en restant d’une simplicité étonnante. Une grande attention doit être portée sur l’acoustique et la lumière. Les aménagements peuvent être confiés à des artistes, notamment pour les vitrages. L’approche de ce lieu doit être la plus poétique possible.

d. Etude de François BARRE
En l’absence de François Barre, Ludovic VION mentionne les thématiques formulées par celui-ci pour la Halle Freyssinet :

· La cité des arts urbains, lieu dédié à la culture hip hop et toutes ses formes d’expression,

· un jardin des quatre saisons, jardin couvert qui  offrirait des possibilités de restauration, de commerces et d’activités culturelles,
· un « jardin des arts », un espace qui serait dédié à la présentation d’œuvres d’art ne pouvant être exposées ailleurs, étant trop volumineuses ou restant dans les réserves,

· un lieu traduisant l’évolution des modes de vie, dans la mouvance de la démocratie participative, dédié à la vie associative, à toutes les formes de débat collectif, ….
Ces propositions correspondent à des thèmes identifiés mais pouvant conduire à des recoupements entre eux.

e. Discussion

Jacques STAMBOULI estime que le quartier autour de la Halle Freyssinet ne constitue pas un véritable quartier. En effet, il est coupé géographiquement par la dalle et socialement avec d’un côté le Ministère des Finances et de beaux immeubles donnant sur la Seine, et de l’autre côté une cité HLM. La Halle doit permettre de faire le lien en servant à tous.
Il juge le projet de Jean-Christophe Choblet très « bobo » et hors de propos. Le projet de Jean Blaise, « zen et populaire », ne lui semble pas non plus adapté dans ce quartier.

Le projet de Christian Dupavillon lui semble le plus intéressant, notamment grâce à la flexibilité du lieu proposée tout en conservant le lieu dans son intégrité. Les habitants de la région parisienne doivent s’approprier le lieu. La programmation semble intéressante pour cela car elle permet d’apporter des animations dans un quartier froid.
Fabrice PIAULT juge les propositions très riches. Différentes réflexions en découlent. Il apparaît d’abord que l’échelle du lieu dépasse celle du quartier, même si les liens avec les alentours ne doivent pas être oubliés. Cet équipement peut à cet égard prendre une dimension métropolitaine.
Un double risque existe pour la Halle Freyssinet, celui du morcellement excessif des espaces et de la programmation et celui de la banalisation. Une identité globale doit ressortir de ce lieu puisqu’il est conservé.

Deux choix sont possibles : une forme de grande polyvalence ou au contraire une thématisation du lieu. Ce choix permet d’éviter les dérives du non choix. La Ville doit prendre,  le risque de l’originalité et opérer un choix radical.
Bertrand AVRIL juge les projets présentés similaires, revenant tous à l’idée classique d’un grand parapluie polyvalent adoptant une gestion légère. Ce parti semble le moins risqué. Il faut pourtant raisonner au moins à l’échelle de Paris où d’autres lieux de ce type existent déjà, comme La Villette. La réflexion doit porter sur la gestion ainsi que sur la programmation prioritaire de l’espace, pour ne pas se résumer au grand parapluie polyvalent. D’autres projets pourraient ressortir.
Christian DUPAVILLON assure qu’il n’existe pas de grand parapluie à Paris depuis la destruction des Halles Baltard. Le parapluie doit être un lieu spontané. Aucun lieu de ce type n’existe à Paris. La Villette est un lieu construit, à l’opposé du parapluie.

Pierre GANGNET estime qu’un projet fédérateur avec un titre fort doit s’inscrire dans le bâtiment pour avoir une chance de s’imposer face au TGI.
François HOTE constate que si un grand équipement s’installe dans la Halle Freyssinet, il deviendra alors très difficile de l’ouvrir et de le traverser.
Jean-Marie HENNIN soulève le risque politique qui est de savoir s’il faut faire confiance aux habitants pour gérer un espace libre. Il faudrait ouvrir le politique aux habitants pour tenir compte de la nouvelle donne sociale.
Francis COMBROUZE constate le consensus sur la valorisation de la structure. Il faut prendre en compte le fait que la Halle s’inscrit au-delà de l’échelle du quartier, mais la véritable question est avant tout celle de l’accessibilité économique.

Il faut également penser à l’inscription du lieu dans le quartier. L’environnement doit en effet aider les élus à déterminer la programmation. La Halle peut offrir de nombreux emplois. Ceux-ci doivent être de qualité. A cet égard il souligne l’intérêt d’un programme hôtelier de luxe, ce type d’établissement pouvant générer des emplois nombreux (1 emploi par chambre) pérennes et de qualité.

François HOTE rappelle qu’il avait été confirmé lors de précédentes études que l’hôtellerie était possible dans le secteur.

Jacques STAMBOULI juge que la synergie avec les autres équipements dans le secteur, comme la BNF, l’université, le cinéma MK2, l’INALCO, peut donner une unité au quartier. Le lieu sera donc culturel.

Jean-Marie HENNIN note que les habitants seront heureux d’apprendre que les propositions tournent toutes autour de l’espace public.
La séance est levée à 20 heures 15. 
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